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Rencontres 
de l’Europe 
La future 
transposition 
de la directive 
européenne sur 
l’insolvabilité
Auditorium Marceau

Avec le soutien 
de la banque des territoires

Sous le haut patronage de Madame Nicole Belloubet,
Garde des Sceaux, ministre de la Justice
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Le 25 février 2019,

Mesdames, Messieurs,

Le CNAJMJ est heureux de vous accueillir
à l’Auditorium Marceau pour ces Premières 
« Rencontres de l’Europe », La future 
transposition de la directive européenne 
sur l’insolvabilité, sous le Haut Patronage de 
Madame Nicole Belloubet, Garde des Sceaux, 
ministre de la Justice.

Votre bien dévoué Confrère.

Christophe THEVENOT,
Président du CNAJMJ.
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programme

13h30

14h00

14h15

« Rencontres de 
l’Europe », La future 
transposition de la 
directive européenne
sur l’insolvabilité 

Café d’accueil

Accueil et introduction
par Christophe Thevenot, 
Président du CNAJMJ

Propos introductif
Angelika Niebler, Députée 
européenne, Rapporteure sur 
la proposition de la directive au 
Parlement européen
Thomas Andrieu, Directeur 
des affaires civiles et du sceau, 
Ministère de la justice.
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15h00

16h00

Table ronde 1
Les procédures 

préventives dans la 
proposition de directive

Président : Christophe 
Thevenot, Président du 

CNAJMJ

Luciano Panzani, Président 
de la Cour d’appel de Rome, 

Italie
Mihaela Carpus Carcea, 

Commission européenne, DG 
Justice

Michel Menjucq, Professeur 
des universités

Frédéric Abitbol, 
Administrateur judiciaire, Abitbol 

& Rousselet 

Table ronde 2
 Les classes de 

créanciers
Président : Daniel Fasquelle, 

Professeur Agrégé des 
Universités, Coordinateur 

scientifique du colloque 

Clément Tiret, Rapporteur au 
CIRI (Comité Interministériel de 

Restructuration industrielle)
Jean-Luc Vallens, Magistrat 
Honoraire, ancien Professeur 
associé, expert auprès de la 

Commission européenne
Patrick Ehret, Rechtsanwalt 

& Avocat (Schultze & Braun, 
France et Allemagne)

Marc Sénéchal, Mandataire 
judiciaire, ancien président du 

CNAJMJ
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18h00

17h00
Table ronde 3
La convergence 
des statuts des 
professionnels de 
l’insolvabilité dans 
l’Union européenne  
Président : Christophe 
Basse, Vice-président du 
CNAJMJ

Anaïs Tabeling, magistrate, 
chef du bureau du droit de 
l’économie des entreprises, 
Ministère de la justice
Béatrice Dunogue, 
Administrateur judiciaire, 
Présidente de EIP (European 
Insolvency Practitioners)
Dr. Robert Hänel, 
Rechtsanwalt  - Avocat, 
spécialiste restructuring. 
Cabinet ANCHOR
Emmanuelle Inacio, 
Doctorante, Directrice de la 
formation « High-Level Course 
on Insolvency » à Insol Europe

Clôture
un cocktail vous sera proposé à 
l’issue du colloque. 
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intervenants
Christophe Thevenot, 

Président du CNAJMJ
Administrateur judiciaire

Angelika Niebler, 
Députée européenne, Rapporteure sur la 

proposition de la directive au Parlement 
européen

Thomas Andrieu, 
Directeur des affaires civiles et du sceau, 

Ministère de la justice 

Luciano Panzani, 
Président de la Cour d’appel de Rome, Italie

Mihaela Carpus Carcea, 
Commission européenne, DG Justice

Michel Menjucq, 
Professeur des universités

Frédéric Abitbol, 
Administrateur judiciaire, Abitbol & Rousselet

Daniel Fasquelle, 
Professeur Agrégé des Universités, 

Coordinateur scientifique du colloque 

Clément Tiret, 
Rapporteur au CIRI (Comité Interministériel de 

Restructuration industrielle)

Jean-Luc Vallens, 
Magistrat Honoraire, ancien Professeur 

associé, expert auprès de la Commission 
européenne

Patrick Ehret, 
Rechtsanwalt & Avocat (Schultze & Braun, 

France et Allemagne)
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Marc Sénéchal, 
Mandataire judiciaire, ancien président du 

CNAJMJ

Christophe Basse, 
Vice-président du CNAJMJ

Anaïs Tabeling, 
magistrate, chef du bureau du droit de 

l’économie des entreprises, Ministère de la 
justice

Béatrice Dunogue, 
Administrateur judiciaire, Présidente de EIP 

(European Insolvency Practitioners)

Dr. Robert Hänel, 
Rechtsanwalt  - Avocat, spécialiste 

restructuring. Cabinet ANCHOR

Emmanuelle Inacio, 
Doctorante, Directrice de la formation « High-

Level Course on Insolvency » à Insol Europe
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informations
pratiques

Parking :
Indigo Georges V
19, avenue Georges V
75008 Paris

Station : Alma-Marceau
Lignes : 9

Station : Marceau - Pierre 1er de Serbie Place 
de Beyrouth
Lignes : 32



suivez-nous

Auditorium Marceau
12 Avenue Marceau

75008 Paris
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